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Rubrique 47
sous catégorie a)
Défrichement soumis à
autorisation au titre de l'article
L341-3portant sur une
superficie totale de plus de 0,5 h



Le projet est soumis à :

- Autorisation de defrichement
- Permis de construire



GRIMAUD

8 3 3 1 0

4 3 N 0 6 E



ZNIEFF de type II 930012516 " maures"



zone innondation : PPRi approuvé le 30 décembre 2005
- submersion marine : PAC du 13 decembre 2009
- Retrait gonflement des sols argileux : PAC de 2011

- Risque sismique : PAC du 28 juillet 2011



Matériaux de construction acheminés sur le terrain du projet














